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:vent, sont UNS et comnulns, etc.; d'ou il suit que Ie 

mari, quoiqu'il soiL de son chef e£ranger de la famine, 
.est, du chef de sa femIne lignagere, repute en quel

que fa~on de la famil1c du yendeur, tant que dure 

ceUe eon1munauu~. L'heritage etant done eense ll'etre 
pas encore sorti de la famille, illl'y (l pas lieu au re

trait tant que 1a conlmunaute dure; Inals apres la dis
solution de 1a communaute, il y aura lieu au retrait 

de 1a portion du mari etranger, ou de ses heritiers 

eo'angers; c'est celui qu'on appelle retrait de mi-denier, 
dont nous devons traiter infra) au chapitre 13. 

197. Quoique l'acheteur soit etranger) s'il a des cn
fants lir,l1agers, retrait n'a lieu; Paris, art 156; Or
leans, -art. 403. I--loysel en a fait une maxime; t. 3, 

tit. 5, art. 29. l...4a raison est que suivant la loi I I, ff. de 
lib. et posth., les biens des peres etant censes en quel
que fa~on les biens des enfants, qui, selon l'ordre et 

Ie vreu de la nature, y doivent un jour succeder a leur 

pere; l'heritage en ce cas n'est pas eens¢ etre mis hors 

de la famille, devant y etre conserve par les enfants 

lignagers qui y succederont. 
CeHe raison lnilite a regard des enfants, en quel

qur degre q,u'ils SOiPllt. C'est pourquoi on ne doit pas 

douter que dans ces dispositions de cOlltumes, Ie terme 

d'enfallts con1prend les petits-enfants. 

198. Comlne c'est eette esperance qui empeche que 

la vente faite a eet etranger ne donne olt'lerture au 
• • • ~ , . 

retran, aUssltotque cctte esperance cesse, quasl remolo 

impediJncnfO) la vente faite a eet etranger commence 

11 y donner ouverture. Notre coutume d'OrJe~ns, ar
licle 403, en rapporte un exemple; car apres avoir dit: 
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Quand celul qui n'est en ligne a des enfants qui sont e", 
Ladile ligne, retrait n'a lieu, eUe ajoute, mais s'iL re
vend l'fu!rilage, if sera sujet a retrait; ce qui doit s'en

tendre sur Ia vente qui lui en a ct~ faite. La raison est 

que l'esperance que les enfants lignagers succederoient 

dans cet heritage a leur pere, venant a cesser par l'a

lienation que l'acheteur en a faite, la vente. faite a cet 

acheteur etranger doit commencer a donner- ouverture 
au retrait lignager qui n'avoit etc arrete et empeche 

que par cette esperance. 
Ce cas de revente faite par racheteur n'est rapporte 

en l'article ci-dessus cite que comme un exemple de 
notre regle : c'est pourquoi dans tous les antres cas 

auxquels l'esperance de la conservation de l'heritage 
dans la faulille cessera, on doit pareillement decider . 

que la vente commencera a donner ouverture au re-
• • tralt. . 

De la il suit que la vente faite a un etranger qui a, 

des enfants lignagers i do it donner ouverture au re
trait, non seu]ement 1orsqu'ille l'evend a un etranger, 
mais lorsqll 'jJ l'aliene a quclqlle autre titre que ce soit, 

comme de donation ou de leg's. 

Pareillenlent eUe y doit donner ouverture lorsque 

tous les enfants lignagers de cet acheteur etranger 

vicnnent a Ie predeceder, ou lorsque lui ayant survecu, 
ils ont renonce a sa succession; et Ie temps du retrait 

doit en ce cas comnlencer du jour du predeces du 
dernier, ou de sa renonciation, sans qu'il 'soit hesoin 

de fornlalites particuliercs pour les rendre publics; 
Loysel, ibid. 3 I. ' 

Elle y doit pareillemcnt donner ouYerture lorsqu% 
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eet acheteur ayant des enfants de differents mariag'es, 

l'heritage tombe par Ie partage au lot de ceux qui ne 
,ont pas lignagers. , 

199- Cette disposition des coutumes qui empeche 
Ie retrait lorsque racheteur eo'anger a des enfants li
gnagers qui ont esperance d'y succeder un jour, etaut 
etablie en favellr des enfants, on a juge qu~elle ne 

devoit empecher Ie retrait qu'a regard des autres li
gnagers, et que ces enfal1ts -y devoient etre a(h11 is , s'ils 
jugeoient a propos de Pexercer sur leur perc, suivant 

ceue regIe: Quod in favorem alicujus introductuJn es~, 
non debet in eum retorqueri. C'est ce qui a ete juge 
,par un arret rapporte par Bardet, liv. 8, ch.ap_ 42-

200. Lorsque l'acheteur est lignager du vendeur 

par rapport a nne partie des choses comprises an con

trat, et etranger par rapport a d'autres; comme lors

que mon parent paternel m'a vendu par un meme 

'contrat et pour un menle prix des heritages de rna 

liBne, .et des propres maternels; en ce cas, suivant Ie 

droit commun, il doit y avoir lieu au retrait sur cet 

acheteur pour les heritages desquels il est etranger, 

sans qu'on puisse retirer sur lui, malgre lui, ceux qui 

sont de sa ligne; et il n'importe qu'ils fassent la plus 

grande ou la plus petite partie de Pacquisition: mai$ 

il peut, pour son indemnite, obliger Ie retrayalit a 
retirer Ie tout, lorsqu'il est vraisemblable qu'il n'eut 
pas achete run sans l'autre. 

Notre coutume d'Orleans, art. 396, a suivi en ce 

cas un principe particulier: eIle exc1ut en ce cas Ie 

retrait, lorsque la portiop. pour 1aquelle l'acquercur 

'e!;t etranger, est moindre que ccUe qui est de sa lig-nc. 



, 

• 
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Au contraire, lorsque la portion pour laqueUe 11 cst 

etranger est la plus forte, elle admet Ie lignager a 
retraire Ie total, meme ce qui n'est pas de sa ligne , la 
plus forte partie attirant en ce cas la plus foible. Lors

que les parties sont egales, il y a lieu au retrait) mais 

seulement de la partie pour laquelle l'acheteur est 

etranger, a moins qu'il ne ,voultH, pour son indwl
IJite, delaisser Ie total. Voycz nos notes sur La coutun'ze 
d'OrLeans, art. 396. 

, 

- - J 

CHAPITRE VI. 

Comment Ie retrait peut-it s'cxcrcer; et s'il peut s\:xen~er 
pour partie de cc qui est contenu au contrat. 

ON peut, sur cette question, supposer· tr'~is diffe
rents cas; le premier~ lorsque tous les. heritages COID

pris au contra,t sont de la ligne du retrayant; Ie se
cond:1 lorsqu'un herit~ge de la ligne d u retrayant a 
ete vendu par un meme contrat et pour un melne 
prix, avec d'autres qui sont d'une autre Jig-ne, ou qui 

sont acquets; Ie troisieme, Iorsque l'heritas'e de la 
ligne du retrayant a ete vendu par un meme contrat 

et pour un meme prix, avec un autre heritage dont 

Ie retrayant est proprietaire. 

PREMIER CAS. 

20 I. Lorsque tous les heritages compris en un COll

trat de vente sont d~ la ligne du retrayant, tous COll-
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, 'iennent que Ie rctrayant n'est point laJrnis a exercer 

Ie retrait pour partie contre l'acquereur du total; qu'il 

doit les retirer taus, et prendre Ie marche en entier. 

Cette decision a .lieu, meme dans Ie cas auquel Ie 

temps du retrai t seroit passe pO"ur quelques uns des 

heritages conlpris au marche, et dureroit encore a re
ffard des autres. Supposons, par exemple, que les 

heritages sont situes en differentes juridictions. L'an

nee depuis }'insinuation faite dans la juriJiction OU est 

situe l'un des heritages, est passee, et l'on a omis de 

la faire dans la j uridiction OU l'autre heritage est situe ; 
Ie retrayant ne sera pas admis au l'etrait de cet heri· 
tage seul, si l'acquereur ne veut pas lui delaisser run 
sans rautre. Le lignager ne peut pas, pour se dispen

ser de retirer rheritage a.-regard duqu"el Pacquereur a 
satisfait a l'insinuation, alleguer que Ie temps de Ie 

retirer est passe; ce n'est pas en faveur du lignager, 
mais en faveur de l'acquereur, que la coutulue a pre-

• 

sent ce temps. 

Ce li.gnager qui peut etre oblige, en ce cas, de reti
rer Ie tout, peut-il de meme, en ce cas, obliger l'ac

quereur a souffrir Ie retrait du tout? Quelques cou
tumes ont decide pour l'affirmative. Notre coutume 

d'Orleans, art. 395, en a une disposition; mais dans 

les coutumes qui ne s'en sont pas expliquees, il me 

parolt qu'on doit decider que l'acquereur peut, si bon 

lui semble, ne delaisser que l'heritage a regard cluquel 

Ie temps du retrait dure encore, et rctenir celui a 
regard duquel Ie temps du retrait est passe. Ell vain 

ait-on que Ie retrait d'un marche est inJividu; car 

c'est en faveur de l'acheteur qu'il est individu, afin 
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qu'il soi t indemnise : or on ne pent retorquer contre 
lui ce qui a ete etabli en sa faveur. 

202. 'riraqueau, ad fin. tit. Q. 12, a donne dans 
une extrenlite opposee; car du principe que Ie retrait 

, 

d'heritage compris dans un marche est il1dividu, il 
en a tire cette consequence, que Ie lignager qui a laisse 
passer Ie temps du retrait pour nne partie des herita
ges compris au Inarche, ne peut plus rien ,retirer du 
tout: car, dit-il, n'ayant droit de retirer que Ie tout, 
ne lui etant pas pcrmis de retirer pour partie, it sufnt 
qu 'jJ y ait q uelqlle chose qu'il ne puisse pas retirer, 
pour qu'il ne puisse retirer rien du tout. II apporte 
pour exenlple une vente qui auroit ete faite pour un 
senl et menu' prix d'hefitages, dont partie seroit situee 
en Bretagne ~ l'autre en Poitou; il pretend qu'aus
sitot que Pacheteur est exclus du retrait pour les 
heritages qui sont situes en Bretagne, p'ar Ie laps du 
mois que cette coutume preserit pour Ie tem'ps du re
trait, il est exelus aussi de ceux situes- en Poitou, 

J 

quoiqu'il soit encore dans rannee que la coutume 
accorde par Ie retrait. Cette decision de Tiraqueau ne 

.A' • 

me parolt pas Juste, et son ralsonnement est un pur 
sophisme. L'indivisihiIite du droit de rctrait niest pas 
une indivisibilite d'ohligation j Ie droit des lignagers 
n'est pas une creance indivisible obligatione. L'indivisi
bilite de ce droit ne concerne que son execution, ce 
n'est qll'une indivisibilite solutione. C'est ce qui re
~;ulte des princi pes sur les obligations divisibles et 
indivisibles que nous aVOllS etablis en notre traite des 
Obligations, part. 2 -' chap. 4 -' sect. :2 : car suivant ces 
principes, un droit de creance niest indivisible que 
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lorsqu~il a pour objet quelque chose a~inJivisihle, 

c'cst-a-dire, quelque chose qui ne soit pas suscepti
ble de parties, ni f(~el1es, lli intel1ectuelles. Or le 
n1arehe qui fait 1'objet du droit de retrait, et auquel 
)es lignagers ont droit de demander a etre subroges, 
n'e:;t pas une chose indivisible, puisqne ce nlarche a. 

pour objet des choses tres divisihles, et que ce droit 
de retrait se divise en effet lorsqu'il y a plusieurs ClC

quereurs, ou que l'acq'uereUl' a laisse plusieurs h(~ri
tiers; supra) 11. 25. 

Le droit de retrait est done un droit divisible obli
gatione, et par consequent rien l1'en1peche qu'il ne 
puisse s'eteindre pour partie des heritag'es conten us au. 
marche, et subsister pour l'autre partie; l'indivisibi
lite -de -ee droit ne eoncerne que son execution, en ce 
que l'acquereur sur qui Ie retrait est exeree, pent 

.obliger Ie lignager a prendre Ie marche en entier, ct a 
retirer tout Oll rien. La raison de ceci est que Ie retl'ait 

ne peut s'exercer qu'a la charge d'indenlniser l'acque
renr sur qui il s'exerce; et que eet acquereur ne se

-roit pas parfaitement indenlnise, si on ne lui retiroit 

qu 'une partle des choses comprises au marche, ct 
qu'on lui laissat les autres, qu'il n'eut pas voulu aehr

ter sans celIes qu'on lui retire. Mais de cette indivis;

bilite <.Iu droit de retrait dans son execution,. il lie 
s'ensuit autre -chose, sinon que l'acquereur peut, pour 

son indemnite, obljger Ie retrayant a retirer tout 011 

rien; et il ne s'ensuit nullement que rextinction da 
droit de retrait pour une partie des chases comprises 
a.u marche, doive entralner l'extinction de ce droit 
pour Ie surplus. 

Traile des Relmifs. TO 
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203. I.e principe que le retrait d'heritages dj'ufj~ 

meme lis'ne cOlnpris dans un lllen1e marche ne s'cxerce

(Iue pOl1r le total, souffre exception dans la coutume 

de Brerag-ne. 

Elle permer, art. 308, au lignager qu'elle appelle 
presme, de retirer une partie de ce qui est compris 
dans un contrat de vente, lorsqu'il affirme n'avoir pas 

le moyen de retirer Ie tout, et que ce qui est conlpris 
au contrat peut commOdenlent se partager. 

204. Par-tout ailleurs it ne peut y avoir de difficulte 
que sur la question de fait, si les heritages ont ete 
vendus par un seul et Inenle contrat de vente, ou par 

differents contrats tIe vente. ' 
• 

Etant de l'essence du contrat de vente qu'il y ait une 

chose (lui soit vendue, et un prix pour lequel elle soit 
vendue, lorsque tous les heritages ont ete vendus pour 

un seul et nleme prix, il n'y a qu'un seul contrat ide 

vente; et par consequent Ie retrayant ne peut etre ad

mis au retrait, s'il ne les retire tous: au contraire, si 

chaque heritage a cte vendl] ,q uoique par Ineme charte, 

pour un prix separe) si la charte porte autant de prix 

que d'heritages , il Y a autant de contrats de vente qu'il 

y a d'heritages, et Ie lignager peut retirer run de ces 

.1H~rlLages sans retirer les autres; arg. I. 34, §. (, ff. de 
(EdiL. ed. 

205. Lorsqu'on a assigne d'abord a c~aque heritage 

un prix separe, quoiqu'a la fin de l'acte tous ces prix 

aient ete assen1blds en une somme, il ne laisse pas d"y 
avoir autant de contrats de vente que d'heritages, et 

en consequence Ie retrayant doit etre admis a retirel' 

l'un J'eux sans les autres; comme lorsqu'il est dit par 
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Ie 'Contrat, flu'on a vendu une telle metairie pour la 
-somme de 10,000 liv. , une telle nlaison pour la somnle 

de 6,000 !iv., et un tel pre pour Ia sonlme de 2,000 li
vres; toutes Iesquelles somnles font celIe de 18,000 liv. , 
que facheteur s'oblige a payer, etc. 

Pice versa, lorsqu'on a assigne J'abord un seu! prix 

pour tous Ies heritages compris au marche, qui a etc 
reparti ensuitc par ]e n}(~me acte en djffirentes somnles 

pour Ie prix de chaque heritage; comme Iorsqu'il est 

Jit qu'on vend teis heritages pour Ie prix de 20,000 Ii ... 
vres; savoir, un pour <-louze ct l'autrc pour 8,000 li

vrcs; Tiraqucau, ibid., n. 2 I , pense qu'il y a pareil
lenlent dans ce cas autant de ventes que (rheritagcs, 
et que Ics lignagel's doivent etrc admis a retirer l'un 
-sans l'autr.e. Ce cas-ci neanmoins pourroit souffrir un 
peu plus de difficulte que Ie precedent; car tous les 
heritages ayant ete vendus d'abord pour un seul et 

unique prix, on pourroit dire que l'intention des par
ties a ete de ne faire qu1une vente de tous Ies heri~a

ges, et que la repartition du prix qui a ett~ faite ensuitc 
sur chaque heritage] n'est qu'une simple ventilation. 

Neanmoins je pense qu'on Joit s1en tenir a la deci
sion de Tiraqueau, et que la distribution du prix est 
une preuve de la volonte qu'ont eue les parties de faire 

plusieur~ ventes; a Hloins qu'il ne soit porte par racte ~ 
que ceUe distribution s'est faite pour une autre cause , 

206. Quelquefois, quoique plusieurs lheritagcs aient 
ete vendus pour des prix separes par 10neme c1Jarte ; 
racte est presume ne renfenner qu'un seu} et unique 
contrat de vente de tous ces heritaf,es, et en COll~e -

iluence Ie ren'air n'est pas adnlis de l'un sans les au-
J O. 
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tres. On doit Ie presumer ainsi lorsque ces heritases 
sont de nature a ne pouvoir pas etre separes les uns 

des autl'es, sans quiils en soient cbnsiderablcment depre
cies, et teIs que vraisemblab~ement facheteur n~eut 

pas achete les uns sans les autres. On presulue en ce 

cas que les parties, en assignant a chaque heritage des 

prix differents, n'ont pas en pour cela intention de 

faire differentes ventes, mais seulement de faire une 

ventilation du prix pour lequel tous ces heritages 
etoient vendus par un seul et meme contrat de vente; 
facit/. 34, §. ) , ff. de cedil. edict. 

2°7. Tiraqueau et Grimaudet rapportent un autre 

cas auquel, quoique des heritages aient ete alienes 

pour des prix separes, il n'y a pas pour ceia plusieurs . ' 

ventes, et Ie retralt ne peut en consequence etre ad-

nlls de run de ces heritages sans les aunes; c'est Ie cas 

auquel un debiteur d'une dette unique et indivise d'une 

certaine somme d'argent, donne it son creancier, en 

paiement de cette somme , plusieurs heritages, chacun 

pour differents prix, qui tous ensemble monteDt a la 

somme due. Quoique, par cet aete, chaeun des heri
tages soit donne en paiemen~ pour un prix different, 
neann10ins eet acte n'est pas cense renfermer plusieurs 

acres, mais un seul acte de dation en paiement, par 
lequel tous les heritages qui y sont compris, sont 

donnes en paienlent de la dette: cet acte ne donne par 

consequent ouverture qu'a un seu} retrait de tous les 

heritages qui y sont compris. La raison est, que Ie 

paienlent d'une dette indivise ne devant se faire que 

pour le total, et Ie creancier n'etant pas oblige de re

cevoir des paiements partiels, il est vraisemblable que 
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Ie creancier, en recevant ces heritages, quoique pour 

differents prix, en paiement de sa dette, n'a 'entendu 

recevoir qu'un seul ,et meme paiement de toute sa 

dette; Ia somme unique qui etoit due au creancier, 

a euE un prix unique pour lequel taus ces heritages 

ont ete donnes en paiement de la dette; les differents 

prix assignes a chaque heritage n'en sont que la re-
• • 

partItIOn. 

208. Lorsqu'un acte renfern1e plusieur£ contrats de 

vente de differents heritages, faits pour des prix sepa

res, Ie lignager peut retirer Pun de ces heritages sans 

retirer les autres. Neanmoins s'il a donne une demande 

generale et indefinie en retrait des heritages compris 

dans' eet acte,) 1a coutume de Tours, art. 180, ne lui 

permet pas de 1a restreindre, et veut qu'en ce cas il 

soit tenu de retirer tout 00. rien. 

Je pense que eette disposition n'est pas fondee en 

bonnes raisons, et qu'elle ne doit pas etre snivie hors 

de son territoire : l'exploit de demande renferme au

tant d'actions en retrait qu'il y a de contrats de vente 

qui y ont donne ouverture, lesquelles actions en retrait, 

pour etre contenues uno eodemque libello, n'en sont 

pas moins des actions distinctes et separees : e'est pour

quoi rien n'empeche que Ie retrayant ne puisse suivre 

Pune de ees actions, et abandonner lcs antres. 
, 
I 

SECON D CAS. 

209, Lorsqu'un heritage d'une certaine ligne a etc ~ 
par un rneme contrat et pour un meme prix, vendu 

d' h ' . d' 1· A avec autres entages autres Ignes, ou Ulenle avec 

des aCf{ucrs et autres choses qui ne sont pas susceptible:; 
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• 

de rctrait lignagel~; alors Ie lignaeer, suivant presque 

toutes les coutuulcs, n'a Ie droit d'exercer le retrait que. 
de rhcritage de sa lig'ne ~ comnle nous l'avons vu supraJ 

('h. 3, arlo 3. II n'en faut excepter que quelques cou

tUInes particulieres, telIes que notre coutume d'Or
leans, art. 395 , qui donnent au lignager Ie droit de 

• 

retirer av(?c l'heritage de sa ligne tout ce qui est com-

pris au ularche. l\-1ais q uoique Ie lignager n'ait Ie droit 
de rClIl'(T que PheriwGc de sa li[jnc, l'acquereur peut-iI" 
pour son inclcD1nitc, PoLliger a retirer tout ou rien? 
Les CO!.1taI11CS ont varie sur cette question. Suivant Ie 

droit Ie plus COn1111Un, l'acquereur sur qui Ie retrait 
cst cxerce j et qui n'eut pas voulu achetcr les autres 

(hoses r.0111Drlses au mal'che sans celles dont on exerce 
~ 

je retrait, peut, pour son indemnite, obliGer Ie rc-
trayant a rcti rer Ie tau t ou ricn ; lVlelun, 150; 1\13D tes, 8 I ; 

n I Gr.,,' 8 I -y • I d 
.r eronne, 2~ . .,; . ~ our::nne, 17 ,etc. ..Joyset, ircnte es 
Rctraits, en a fait <.leux nlaxin1cs. Retra£t ne se recon
nOll (I, quartier; m·ax. 35 .. Et pour ce, quand plllSiclifS 

heritages sont vcndus par un meme conlrat el pour un 

Jrui,ne prix:J desquels les uns sont S'l~ielS (l retrait, les 
autres non, it est au choix de l'acquereitr de ddlaisser 
le {out, ou eel/X de sa lignc seuLement; max. 36, ibid. 

En cela Ie retrait lignager differe du seigneurial; 
car dans celui-ci Le se£qneur n'est contraignable a re
prendre ce qui n'est de 50nji(f; Loysel, ibid.,. max. 37 .. 
J Ja coutunl~ de Tours, art. 178, ohserve exprcssiment 
('cue di fference. 

La raison de cette difference cst que Ie retrait feo
dal ,1ppartenant au ~p'j{}ncur en vertn d'un droit rctenu, 

du 1110ins impliciten1ent, p~H l'infeodation, il ne doit. 
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pas etre au pouvoir du vassal d'y donner ,atteintc, et 

d'cn rendre rexercice plus difficile, en vendant d'au

tres choses par Ie meme marche avec son fief; au lieu 
que Ie retrait ] is-naget' n'etant accorde que par une 

pure grace de la loi, cette grace ne doit pas donner 
attcinte a la liberte naturelle que chacun cloit avoir 

de disposer de ses biens, de Ia manicre que bon lui 

semble, ni par consequent empechcr que je ne puisse, 

pour rna comtnotlite, vendre par un rnen1e contt'at et 

pour un memc prix mon heritar;e sujet au retrait, 
l ' h I' I • I . avec ( autres C oses; et acquereur (iUl Be es aurolt 

pas achetees sans Pheritage q u'on lui retire, Lloit, pour 

son indcll1uite, pouvDir contrainure Ie retrayant a 
lnendre tout ou rien. . 

210. Tel .est le droit commllD. Neanmoins il y a 

quelques coutumes qui, plus favorables au retTait li-
., • A l' . ~ rrnager, et pour 11 en pOlnt gener cxerCIce, s en sont 

t~CarH~es. rrelle est la coutUU1C de l\leaux, laquelle, 
apres avoil' <.lit en rart. I04, que l'acheteur n'cst ten1t 

de recevoir Ie relrayant pOllr partie des heritages ven
dus ensernblement, ajoute en l'article suivant, si ce 

n'etoit que 1 rlchetcur n'ellt aclwte des /u!rilages ( d'une 

li[pie) dOHl Le rctro),ant ne p.ll venll; car en ce cas L'a
cheleur ne seroit COHtraint Ics delaisser\ ni ie relrayant 

Ies prendre > s~i{ ne lui plaisoit. 
La coutunlC de Laoll, art. 2.19, dil (lue Ie l'ctrayant 

ne doit etre cont.raint a prendre cc qui n'est pas de sa 

lir,ne; nlals eUe apporte ce ren1pcra ment, sinon que 
L'achetellr e(ll grand ct notable intel'dL cl incornnloriiirf 

'fie laisser l'unc des C/IOSCS SaiL'i r(lLli}';~ . 
I) . I I d A • 

.?, I I. G cette vanek i.e COlli.tU11(S !!al:~ une nu c dioH. 
~ 



.. 
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l\lon parent a vendu par un merne marche et pour uil 

InenlC prix un heritage de rna Iigne, situe SOllS la cou
t.urne de Melun, avec un acquet situc sous celIe de 
l\leaux : puis-je, en exer((ant Ie reu'ait de Pheritage de 

111 a, Ijgnc situc SOllS la coutume de Melull, qui pCl'met 

a Pacquereur d'obliger Ie retrayant a retirer tout ou 

rien, etre contraint par l'acqnereur a retirer aussi l'he
ritage situe sous Ia coutun1C de Meaux, qui n'impose 

pas nne parejl1e oblis'atton au retrayant? Pour la ne
gati ve, on <.lira que les dispositions des coutumes ne 

~ont faites qu'il l'crrard des heritages situes dans leur 

territoire; par consequent la disposition de la coutunle 

de l\1"clun, qui ohliGe Ie rctrayant, lorsque l'acq uereur 

Ie requiert, a rctraire avec l'heritage dont cUe lui ac

torde Ie rcnait, tous ceux qui ont etc vendus pal' UB 
nH~nle marche, ne pent concerner que Ies heritages 

vendus par un meme marche, qui sontsitues dans son 

territoire; et elle ne peut obliger Ie retl"ayant ales pren· 

the, s'ils sont hors (Ie son tcrritoire. Pour I'opinion 

contraire, on dit que la raison ulterieure pour Iaquellc 
]es coutumes ne disposent qu'a l'egard des heritages 

(1 ui sonr situes dans leur territoire, est parcequ'elles 

ne pen vent exercer d'empire' hoI's de leur territoire. 

1\lais la coutume de Melun, en ordonnant que Ie re-: 

trayant sera tenu de prendre avec l'heritage dont elle 

lui aecorde Ie retrait, ceux qui ont eu~ vendus par un 

Hl(~me Inarche, n'exerce son clnpire que sur rheritase 
dont elle accorde Ie retrait; elle ll'eu exerce aueun sur 

cellX qui ont etc vendus par un lucnle marche; dIe 
11:-' Jonne aucun droitsur ces heritaGes; el~e ne Ies re/llt 

PdS sujcts au retrait, puis(lUC l'acheteur est nlaltre de 
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les r,arder, s'ille juge a propos. La coutume de Melun 
ne fait autre chose, par cette disp'osition, que dJappo

ser des conditions au droit de retrait qu'elle accorde : 

or, on ne peut disconvcnir qu'ayant ete au pouvoir 
de la loi de ~1elun d'accorder ou de ne pas accorder 
Ie retrait des heritages situes dans son territoire, it a du 
pa.reillement etre en son pouvoir d'y apporter telIes 

conditions q u1

elle a juge a propos, et par consequent 
celIe de prendre les heritages vendus par Ie meme 

marche, quelqu'e part qu'iIs soient sitlu~s. J'incline a 
-

cette secol1de opinion. 
2 12. Vice Vel'Sa, si rheritase de Ina ligne est situe 

so us la coutume de Meaux, je pourrai Ie retirer sans re
tirer en meme temps ce qui est situe sous la couturne 
de Melun; car c'est a la coutume OU l'heritage de rna 
ligne est situe, et qui en accorde Ie retrait, a regler 
les con4itions sous lesquelles elle l'accorde. 

TROISIEME CAS. 

2 J 3. Lorsque mon parent a vendu pour un seul et 
meme prix son heritage ' avec un autre heritage qui 
nl'appartient, on demande si, en revendiquant mon 
heritage qui a cte vendu avec' celui de mon parent, je 
pourrois exercer Ie retrait de celui de nlon paren t, en 
rendant seulement partie du prix et des loyaux couts 

• 

tIu Inarche a proportion? La raison de douter est, 
que personne ne peut etre obljge a l'impossible. II est 
impossible per renlJn naluram d'etre acheteur de sa 
propre chose; 1. (6, ff. de cont. empt.; et c'est sc ren

tire acheteur que d'exercer Ie reu'aiL .Jc ne puis donc 
P:1S, en exer~ant Ie retrait de I'heriwGe de lnon parenl~ 
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q It'il a vcndu par un meme marche avec Ie mien, €tre 

oblige d'exercer Ie rctrait du Inien; ct des que je 

n'cxerce Ie retrait que pour partie de ce qui est COl1-

tcnu au nlZlrche ,je ne puis etrc oblige au rembourse-

111ent du prix et des loyanx couts du marche que pour 

cette partie; sauf a racheteur d'avoir son recours de 

Garantie contre Ie vendeur pour l'heritage. qui m'ap

partient, et qu'illui a vendu. N onobstant ces raisons, 

on doit decider avec Tiraqueau , §. 23, gl. I , n. 22) 
et GrinlauJet, I) 10, que si l'achetcur a achete de 
bonne foi run et }'autre heritage par un nlen1e 111ar

che, je ne puis etre adnlis au reo'ait de 1'1H!ritage de 
nlon parent, qu'en inJenluisant l'acquereur de tout Ie 

prix et de tous les loyJ.ux couts du n1arche, sauf 1110n 

recours contre Ie vendeur qui a vendu Inal-a~propos 

un heritage qui nl'appartenoit, et en a touche Ie 
prix. La raison de cette decision est, que lorsque 

, 

j' exerce Ie retrait de l'heritage de mon parent, quoi-

que je ne puisse pas proprement etre eense exereer 

aussi Ie renait de celui qui m'appartient, qui lui a ete 
vendu par Ie nH~me marche, et que l'acheteur soit 

-
oblige de me Ie delaisser sur fa revendication que j'en 

forme, if suffit qu'iI ne reste rien a eet acheteur de ce 

. qui etoit contenu au nlarche, pour lequel j'exerce Ie 

retrait, pour que je doive lui reolbourser tout Ie prix-

, et tous les loyaux couts de ce marchc : carje dois Ie ren

dre parfaitenlcnt indemne; et ce ne seroit pas Ie ren

dre indenlne, que de Ie rcnvoyer a exercer un recours 

contrc te venJeur pour le prix de rhfhitage qui m'ap
particnt. Nee obstalque jc n'cxerce pas Ie retrait de cclui~ 
ci; car lorsquc fluelqu'unp. des choses comprises an 
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n1arche est perie, qUOI(lue je ne puisse pas exercer Ie 
relrait de ceUe chose qui n'~niste plus, neannloins si 
j~cxerce Ie retrait du surplus, je dois rendre a l'ache

teur tout Ie prix et tous Irs loyaux couts du nlarche; 

parcequ'il suffit qu'll ne lui reste rien du nlarche, pour 
quiil doive etre rcnlbourse du total, devant etre rendu 

parfaiternent indenlne. 

2 14. Grilnaudet, I, 10, apporte une exception a 
cette decision, dalls Ie cas auq uet l~acheteur auroit, . 

ell achetant, connoi~sal1ce que rhcritag:e qui lui a ete 
vendu conjointell1Cnt avec celui de 1110n parent, m'ap
partenoit. En cc cas l'acheteur ayant par 111auvarse 
foi laisse coulprendre dans Ie ll1arche l'heritage qu~il 
savoit m'appartenir, il n'est pas recevable a repeter 
contre mOl, lorsque j'exerce Ie l'etrait, les loyaux 
couts du marche pour raison du mien, et il doit etre 
renvoye contre Ie vendeur. , 

. • . • 

CHAPITRE VII. 

Daris quel temps doit s'exercer 1e retrait lignaacr. 

~ 15. IL troit de l'interet public, en accordant aux 
parents du vendeur Ie droit de retrait lignar;er, de 

leur fixer un tern ps court dans lequel ils dussent 
I.'exercer, afin que les achcteurs ne fusscnt pas trop 
long~tcrn ps enl peches pal' la crai II te d u reu'air d 'amc

liorer leurs heritil3es. 
(J faut voir, 10 quel cst cc ten) ps, 2

0 de cluand it 
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I J lJ TRAIT E DES R ETRAITS , 

, 

commence a courir, 3° quand Ie lignager 

exercer Ie retrait dans Ie temps prescrit. 

est cense 

• 

ARTICLE PREMIEIL 

Quel est Ie temps regle par les coutumes dans lequel Ie 
retrait doit etre exerce. 

216. Les coutun1esont differcnment regIe ce telnps: 
celle trAuveq}ne Ie fixe a trois 1110is du jour de la 
prise de possession reeIle par l'acheteur: cel1e de Bour
bonnois accorde un pareil teolpS pour Ie retrait des 

irrtrneuhlcs corporels, et six lllOjS pour cclui des droits 
incorporels : celle de Berry n~accorde que soixante 

jours depuis Ie contrat: plusieurs coutulnes de , i']an
dre n'en accordent que quarante depuis la publication 

d u contrat en justice. II y en a une qui accorde Jjx

sept jours et dix-sept nuits, depuis Ie vest, c'est-a-dire, 
depuis que l'acheteur s'est fait ensaisiner. 

Le plus grand nombre des coutunles a fixe ce temps 
, 
a un an. 

2 J 7. Plusieurs, teUes que celles de Paris et d'Or
leans, discnt dans ['an etjour : mats par ces termes et 
jour, il ne faut pas croire qu'elles accordent un jour de 

plus que les coutumes qui disent simpler:nent dans 
I'annee; dIes n'ont entendu autre chose, sinon qu'elles 

accordent Ie terme d'un an, non compris Ie jour du 
ierme duquel Ie temps doit courir; et eUes decident 
par-la la fanleuse question agitee autrefois par d'al1-

r.~cns intcrpretes, an dies te1'lnini debeat computari in 
• 

fermzno. 
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IJ7 

Par exemple, dans notre coutunle d'Orleans, dans 

laquelle Ie tern ps de retrait court d u jour de l'insin ua

tion <.Iu contrat; si j'ai achete un heritage Ie prelnier 

lllai 1770, et que Ie contrat ait etf~ insinue le meme 

jour; quoiq ue Ie dcrnier jour de l'annee, en la COill

men~ant an l)remier Inai J 770, soit Ie dernier jour 
d'avril 1771, ncanmoins la famille a encore tout Ie 

jour da prelnier mai 1771, parceqne la coutume, qui 

oe veut pas que Ie jour du pl'cnlicr mai, qui est Ie 
jour du teflne duquel l'annee a comnlence a courir, 

soit compte, accorde un jour apres la revolution de 
l'annee, qui tient lieu du premier jour du terme, qui 
ne doit pas etre compte. 

Mais illle seroit plus temps Ie 2 de mai; voyez plua 

sieurs arrets cites par Duplessis et ses annotateurs. 
2 18. eet an et jour que les coutulues accordent 

pour Ie temps du retrait, est un espace de trois cent 

soixante-cinqjours, non compris Ie jour du tenne. Ce 
. , 

temps se compte par Jours et non par mOlIlents; c est 

pourquoi il n'importe en que! temps de Ia journee 
l'insinuation J u contrat ait' ete faite: quand meme eIle 

auroit ete faite Ie premier jour demaiI 770, avant 
midi, la famille n'en aura pas moins toute la journee 

du premier mai J 77 I ,jusqu'au soir, pour exercer Ie 
• 

retrall . 
.. 

2 I g. Ohservez aussi que si l'annee est une annee bis-
sextile, Ie jour intercalaire, qui est Ie 29 de fevrier, 

n'est pas cOlnpte dans les trois centsoixante-cinqjours: 

il est cense, lorslJu'il est question de composer une all

nee, ne faire qu'un meme jour avec le jour precedent. 



• 

• 

22\). n nous reste a observer que Ie telnps prestrlt 

par les coutUITleS pour Ie retrait, ne pent ctrc restreint 

ni protoGe par Ia convention des parties. 
II est evident qu~il ne peut etre restretnt, puisquc le~ 

parties ne peuvent pas donner atteinte au droit de 
retrait, suivant que nous l'avons vu au chapitrc ], 

§. 2. 

n ne peut non pI us etre proroge en tant que Ie re
trait lienager a un temps plus long que ce1ui fixe par 
la coutume; parceque les prescriptions eralH ue droit 
public) leu r fonne, et par consequent Ie telnps ' de 
leur Jurce, ne peuvent ctre chanGes par les conven
tions des particuliers, suivant la regIe, privatorunl 

pactis juri publico derogari non polest. 
l\iais rien n'enlpeche qu'une personne, en vendant 

son heritage, ne puisse Ie vendrc 3. la charge du re

trait au profit de sa. fam.ille pendant un temps plus 

long que celui regle par les cOlltun)eS pour Ie retrait 
lignagel'; parceque ce retrait., a la charge duquel 11 
il vend son heritage, est un retrait conventionnel <] ui 
n"est sujet ni au temps ni aux formalitei du retrail li
Gna{}cr. 

AIlTICLE 11. 
• 

, 

De quand com'mence ~l ('ourir Ie temps reg-Ie pour exel'cer Ie 
• 

\'C'tra It. 

22 I. Pour que Ie ternpz d u reu'ait pUlsse COlnmenccr 

~! courir, il faut, avant toutes choses, que Ie droit de 
• .. • A. 

l'elr;.ut solt ouvert et pUlsse etre exerce; Voyez SLlr 

[OHverture du relrait, supra, chap. 4, art. 4. 
II fant de plus que tout ce que la coutun1C Ju lieu 
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ou l'heritage est situe, et l'6Jit des insinuations exigent 

pour faire. courir Ie ternps du retrait, ait ete observe. 

Enfln il faut qu'il ne se rencontre aucune autre cause 

qui empeche Ie temps du retrait de courir. 

S.1. De ce qui est requis par les differentes coutUlnes et par 

l~eclit des insinuations, pour faire courir ]e temps du re-
• 

trait. 

22'2. Les coutnmes sont fort differentes entre elles 

SUI' ce qu'elles exigent pour faire courir le tenlpS du 
• 

ren'alL 

Plusieurs veulent que ce tenlps ne co~re que du 

jour que l'acquereur est entre en possession I'eelle et 

actuelle de l'heritage : les coutumes de Dunois~ art. 79, 
et de Chartes, art. 67, sont de ce nombre. 

La raison sur laquelle ces coutumes se fondent, est 

flue 1a fanlille du vendeur n'est pas suffisamn1cntavertie 

de la vente de l'heritage par Ie contrat qui en a eui 
})aSSe, que la fa mille peut ignorer. Pour qu'elle en soit 

suffisanlment avertie, il faut qu'elle voie l'acquereur en 

possession de l'herirage. 
II resulte de ces terrnes ,possession reeLLe et actuelle, 

que la possession que l'acquereur acquiert par la voie 
de la tradition fein te, n'est pas sllffisante dans ces 
coutumes POUf faire courir Ie temps du rett'ait. Par 

exeluple, lorsque par Ie contrat de vente, ou par un 

acte separe, l'acquercur a fait au vendeur un hail a 
ferme ou a loyer de l'heritaffe vend n, ou Iorsq ue Ie 

vendeur en a retenu rusufruit, ou lo~sque, par une 

clause de constitut, il a declare ne Ie retenir desormais 

qu'au nom de l'acquereur, et pour lui; quoiquc par 
• 
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routes ces manieres l'acquereur prenne possession de 

l'heritage par Je ministere du vendeur, et qu\lle pos

sede par Ie vendeur, qui ne retient l'heritage qu'au 
nom de l'acquereur comme son fermier ou locataire, 

ou comme Ie tenant de lui precairement ou a titre 

d'usufruit; neanmoins, dans tous ces cas, cette pos

session de l'acquereur n'est pas suffisante dans ces 
coutumes pour faire courir ]e tenlpS du retrait. Cette 

possession n'est pas lIne possession n~ene et actuelle de 
l'acquereur: on DC Ie voit pas en possession, on voit 

toujours au contraire Ie vendeur jouir de rheritage; 
et Ie bail a {erme ou it loyer qui 1 ui a ettf fait, et les 

autres actes desquels il resulte que c'est au nom et 

pour l'acquereur qu'il tient l'heritage, sont des actes 

qui peuvent etre aussi ignores de la famille que ]c 
contrat de vente. 

223. C'est une possession reelle et actuelle non 
equivoque,lorsque l'acheteur est venu Iui-meme oc

cuper la maison qui lui "a ete vendue, ou qu'il fait 
valoir par ses mains rheritage qui lui a ete vendu. 

II n 'est pas equivoque non plus lorsque Ie vendeur 

qui jouissoit par lui-meme de l'heritage qu'il a vendu, 
en a quitte )a jouissancc, et que l'acheteur en a passe 

bail a ferme ou a loyer a un tiers. 
Lorsque c'est Ie meme fermier ou Iocataire qui te

noit rlH~ritage du vendeur, qui demeure en jouissance 
de l'heritage, l'acquereur ayant acquis a la charge 

de l'entretien du bail, il faut que l'acquereur, ou se 
soit transporte lui-menle sur l'heritage, ou y ait en

voye quelqu'un de sa part, et s'1 soit fait reconnoitre 

publiquement par les fermiers et locataires pour pro-
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prietaire de rherita~}e, 'ou qu~il ait fait d'autres actes 

qui fassent connoJtre sa possession, de maniere qu'on 

ne puisse l'ignorer. 

224. C'est un llsaB"e dans Ie DUl1ois, que Ies ac

quereurs qui crai&nent Ie rea'ait, se transportent sur 

rheritage par cux-Dlenlcs, ou par quelqu'un de leur 

part, et s'y font donner acte par un notaire, en pre
sence de tcrnoins, de la prjse de possession (IU'ils fOllt 

de l'herjraGe. eet acte n~est pas par lui-nH~n1e neces

saire pour flire courir Ie temps Ju rctrait dans cette 
• ,. 4 

couturnc, ptllsq uc cctte couturne n eXltje pOint cetU' 

fonnalite. Lorsque la possession l'(~elle de l"acheteur 

ne peut ctre equivoque, comme lorsflu'il jouit par lui

meme de l'heritage qu'il a achete, eet acte est entiere

ment inutile et supedlu: il peut etre utile pour constater 

la possession- n~elle de 'l'acquel'eur , dans les cas aux

quels elle pourroit etre revoquee en doute. 

225. Quelques coutumes ne se contentent pas de 

)a possession reelle de racheteur pour faire courir )e 

temps du retrait; elles exigent qu'ils s'en fassent 

donner acte devant notaire, en presence de tenloins. 

Telle est celIe de Chateauneuf, art. 77, de la Marche, 

art. 2G3, etc. Dans ces coutulnes, cet acte est indispen-

sable pour faire courir ran du retrair. Le motif de ces 

coutumes a ete d'empecher les proces sur la question 

de fait, clcpuis quand l'acheteur etoit, on non, ell 

possession n~e]}e. 

226. D'autres coutumes, par un srn1hlable nl0tif, 

l'equierent d'ilutres formalites, pour fairc courir 1<: 

l:enlpS du retrait. Par exenlple, ceUe de Normandic , 
art. 452 el art. 455, fait courir Ie temps du rcu'ait du 

Traile des Retraiis. I J 

, 

, 
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jour de la lecture et publication clu contrat de vente, 

qu'elle vent etre faite un j our de dimanche) a la porte 

de l'eglise paroissiale du lieu OU l'heritage est situe, 
a l'issue de ]a messe de paroisse, dont acte doit etre 

dresse par Ie cure, vicaire, sergent ou tabellion, et 
to , , • 

slgne par quatrc tenuHns. 

227- Plusieurs coutumes ne font courir Ie temps de 
, 

retrait pour les heritages en fief, que du j our que I'a-

cheteur en a porte la foi; et pour ceux tenus en cen

sive, que du jour qu'il s'cn est fait cnsaisiner par Ie 
seigneur. La coutuIne de Paris, art. f 38') est de ee 

nombre. 
51 c'ctoit Ie seigneur lui-nleme qui en eut fait 1'ac

quisition,) ou si l'heritage etoit en franc-a1eu,) 1a eou

tume de Paris, art. 132 et 159, veut qu'en ce cas Ie 
contrat soit public en jUGell1ent, et insinue au plus 
prochain siege-royal, pour que Ie temps du retrait 

• • 
pUlsse commencer a counr. 

228. Quoique.. la coutume de Paris et plusieurs 

autres disent que le temps du retrait court depuis la 
reception en foi; neanmoins il y a lieu de penser 

qu'il court pareillement du jour que l'acquereur a 
ete rc({u en sOllffrance, ou du jour qu'il a duement 
fait ses offres. 

Ces coutumes ne demandent cela que parcequ'elles 
reputent l'acquercur n'avoir pas suf6samnlent pris 

possession, lorsqu'il ne s'est pas fait investir par Ie 

seigneur; nlais la souffranee en laqueUe a ete re~ II 
l'acquereur, aussi bien que les offres qu'il a duement 

faites, equipollent a foi, et l'investissent au moins. 
tant qu'elles d u rent: elIes doivent done faire courir Ie 
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temps tIn reo'ait. Notre coutunle, art. 364, sien est 

expliquee formellelnent, et elle doit servir d'interpre
tation aux autres coutU111eS qui ne s'en sont pas expli
quees. 

Mais la quittance des profits ne peut equipoller it 

Ia reception de foi ni a l'ensaisinelnent, ni par conse
quent faire courir Ie tenlps du retrait; arret de 1605, 
rapporte par Ricard. 

Lorsqu~il y a plusieurs co-seig-ueurs par indivis, 11 
suffit que l'acqucreur ait ete re9u en foi, ou ensaisine 
par run d'eux. C'est ravis de Ricard sur Paris. 

La reception par main souveraine pendant 11 n 
combat de flef, fait aussi courir ]e temps du retrait; 
Duplessis. 

229. Enfin il y a des coutumes qui ne requierent 
aucune formalite pour faire courir Ie temps_du rctrait~ 
et qui Ie font c.ourir aussitot qu'il est Olivert, et des Ie 
jour du contrat: telles sont les coutumes de Sens, 
d'Auxerre, et plusieurs autrcs . 

. Notre coutume d'Orleans, art. 363, fait aussi cou

rir le temps du retrait du jour du contrat, sanf a fe
i}arcl des heritages tenus en fief I a l' egard desquels ]e 
temps du reu'air ne ,court que du jour que l'acheteur 

.a etc reyll en foi ou en souffrance, ou a duement fait 
scs offres ; arlo 364. 

230. L'edit des insinuations de 1704, ordonne que 
Ie tenlpS du retrait ne COllrra que du jour de l'insi~ 

• 
nuation. 

Cette loi cst observee dans tout Ie royaulne, et dans 
les coutumes qui faisoient conrir Ie ten1pS Ju retrait 
(lu jour du COD.trat : il ne pent. plus, suivant ceUe loi , 

rr. 
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COlnmencer a courir que du jour de }'jnsinuation. Au 

reste cctte loi ne dispense pas des autres formalites 

que les differentcs coutumes requiereut pour faire 

courir Ie ten1pS du retrait, qui ne commence 11 courir 

qu'apres que l'acheteur a satisfait a toutes les forma

lites, tant a ceUes rcquises par l'edit, qu'a celles re~ 

quiscs par les coutumes. 

231. Le certificat de l'insin uation , signe par Ie gref
fier des insinuations au bas de la minute de l'acte, et la 

mention qui en est faite sur Ia Grosse, ne supplee pas 
l'insinuation a l'effet de faire courir Ie temps du re

trait, lorsque Ie conO'at ne sc trouve pas effectivement 

inscrit sur Ie rcgistre, par l'inadvertance du greffier 

qui auroit omis de l'y inscrire. Les formalites SOl1t de 

rigueur; l'acquereur a Jft s'en assurer par Ie registrc 

meine. C'est l'avis de Grimaudet, IX, 15, Vigier et 

beaucoup d'autres. Il y a seulement en ce cas une ac

tion en dommages et inten~ts contre Ie greffier qui l'a 

induit en erreur, et contre les traitants, qui sout res' 
, 

ponsables des fautes des c~mis qu'ils preposent, 
utili actione instilorid; Vigier, Vaslin, etc. 

II en seroit autrement si Ie registre des insinuations 

de ce temps avoit etc incendie, ou par quelque autre 
cause ne sc trouvoit plus: l'attestation etant au bas de 

1a nlinute, feroit foi de l'insinuation. 

232. Le defa~t (rinsinuation empeche Ie temps du 

retrait de courir, meme vis-a-vis des parents qui ont 

ete presents au contrat, lesquels en peuvent opposer 

Ie defaut. 

233. Lorsqu'on a v.endn UI1 heritage comme se fai-
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sant fort Ju proprietaire; quoiqu;il ne soit pas d'nsage 

d'insinuer les actcs de ratification, lorsque le contrat 

a ete insinue avant que la ratification soit intervenue , 

et qu'on puisse peut~etre en consequence soutenir que 

l'insinuation de cet acte n'est pas necessaire pour faire 

courir Ie temps du retrait, neann10ins il est plus sur 

d'insinuer la ratification et la vente, parceq ue c'cst 

par ccue ratification que rheritage cst lnis hoI's de la 

famine, et qu'il y a lieu au retraiL 

234. La faute des contractants, par laquelle on a 

derobe a la famille la connoissance du contrat qui 
donnoit ouverture au rctrait, est nne cause qui eU1pe
che Ie telnps llu retrait de courir; car c'est la nleme 
chose pour la famille que le retrait ne soit pas ouvert, 

ou qu)elle en ignore l'ouverture. 
C'est pourquoi si ron a deguise )e contrat de vente 

SOliS la fausse apparence d'un contl'at qui n'y etoit pas 

sujet, et que long-temps apres ron ait trouvc sous un 

scelle Ja contre-lettre qui a decouvert la fraude, l~ 

temps du retrait n'aura pas cour~usqu?a la decouverte 

de la fraude. L'an du retrait commencera-t-il au lTIoins 

11 courir du jour de la decouverte de la contre-lettre? 

Je ne Ie crois pas; car Pacte ([u'on a fait paroltre n\~

tant pas Ie veritahle contrat de vente que les parties ont 

fait enscnlble, n~etant au contraire que renve-Ioppr. 

dont on s~est scrvi pour Ie cacher, on n\1 pas, par rin
sinuation qui-a ete faite de cet acte, satisfait a 1a for·· 

nlalite dr. Pinsinuation du contrat de vente, requ ise 

pour faire courir ran dn reu'aiL C'est pourquoi, a 
moins qu'on n'insil1ue aussi la contrc-!~ltre, (lui est 
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l'acte qui contient Ie contrat de vente, ran du retrait 

ne coun'a pas, et Ie droit de retrait ne pourra s't~teindre 

que par ]a prescr] ption de trente ans. 

235. Si, sans dep,:uiser Ie contrat, on a pratique des 
rnanreuvres pour en derober la connoissance a la fa

InilIe; par exem ple , si Ie vendeur, dans Ie seul dessein 

de cacher la vente, a affecte de rester en possess.ion de 

rheritage, de percevoir les fruits, qu'il rendoit sccrc:~

U1cnt a l'acheteur; de faire ]es reparations, dont il se 

faisoit faire raison secretement par l'acheteur; ran du 
feu'ait nc LIoit pas courir tant que ces manreuvres ont 

Jure, quoique Ie contrat ait ete insinue; car quoique 
• 

Ie registre des insin nations soit un registre public, on 

ne va pas Ie cons r lorsqu'on ne se doute de rien; 

et racquercur qui a pratique ces manceuvres pour ca·· 

cher son acquisition a 1a fCllllille, n~est pas recevable 

a dire au retrayant qu'elle a dli lui etre counue par 

rinsinuation. 
A.u reste ') Ie juge ne doit pas etrc facile a reccvoir la 

preuve des faits qu'on fait passer-pour des manccuvres 

pratiquees afln de cacher a la famille Ie contrat de 
ven te: il faut que ccs faits soient leIs que la fraud e 

saute aux yeux; Dohan ex perspicuis indiciis probari 
convenil; l. 6) Cod. de doL. lnal. 

:-; . II. Des autres causes qui crnp("chent ou n'empechent pas 
le temps dll relrait de courir. 

:~.16. Ou a agi ui autrefois la q ucstion, si la faculte 
J(~ f(~rnere empechoit Ie tClnps du retrait de courir tant 

~1 u\Jle <.lure -:; 
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IJes coulum.es de Berry, t. 13, art. 9, et d'Auver
gne, t. 23, arlo 13, decident pour la negative. 

lJa raison de cette decision est, que la vente faite 
avec la clause de remere est pure et simple; la clause 
de remere n'est qu'une clause resolutoire: pure fit 
vendilio, sed sub conditione rcsolvilur. Cette clause 

n'empeche pas qu'il n'y ait ouverture au retrait pen
dant que cette facuhe dure : eUe ne cloit done pas eln

pecher Ie telnps du retrait de conril'; car, de droit 

comnlun, Ie teulpS dans leqllel un droit doit etre 

exeree, court depujs q u'il est ouvert, et quJil a pu 

Petre. Cctte raison, qui est tres juridique, doit faire 
sUlvre la decision de ces coutunlCS sur cette question 
dans les coutumes rouettes : i1 y a neanmoins plusieurs 
auteurs qui sont d'avis contraire; Duplessis et ses an
nolai&urs. 

237' Plusieurs coutumes, du nombre desquelles est 
notre coutulne d'Orleans, ont elnbrasse Popinion COl1-

traire. Elle dit, art. 193, que lorsqu'un heritage est 

vendu avec ,faculte de renlel'€, il y a lieu au retrait 

pendant tout Ie tenlps que dure ladite faculte, et p.en

dant ran ct jour aprcs ladite faculte finje. 

:La coutume ajoute, soit, qu'elle flit accordee hors 
ou dedans Ie contrat de vente, auparavant ou depuis i 

bien entend u pourvu que racheteur n 'ait pas tarJe 
a accorder au vendeur cette faculte tIe ren1{~re aprcs 
l'expiration de Pannee du retrait; car cette facultc 

peut JJicn en.pecher Ie ternps du retrait de courir, 
lorsque Ie droit de retrait subsistc encore; n1ais it est 
.evident qu'elle ne peut Ie ressllscitcr 101'5L1 UO)jJ est twin!. 
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.Ie ne vois pas d'autre raison de l'opiniol1 que notre 

coutume a enlbrassee, sinon la valeur du droit de re

trait, les coutumes ne l'ayant limite a temps court, et 

ne Payant assujetti a la prescription annale que parce

qu'il est de rintef(~t public que les achcteurs ne soient 

pas trop Iong-tenlps sans pouvoir se regarJer conlnle 

possesscnrs incommutables. Lorsque l'acheteur ne peut 

pas d'ailleurs, par rapport au remere auquel il est sujet, 

se reputer proprietaire incommutable, la cause pour la

q ue~le la coutunle a etabli ceUe prescription se trouvant 

cesser en ce cas, cCUe prescription ne doit pas courir. 

238. (.luoique notre coulunle d'Orleans aceorJe 

1'an et j our pour exereer Ie reti-ait) du jour de l'expi

ration de la faculte de renlere, il n'en faut pas COIl
clure que si cettc faculte avoit d ure trcntc ans, les 

lignagers auroient encore l'an ct jour dcpuis l'expira

lion des trente ans pour exercer Ie rcu'ait; car la cou

tUlue n'a entendu arreter par eet article que la pres
cription d'ail et jour, et non la prescription de trente 
ans, qui eteint toutes les actions, et celle en retrail, 

1 ig.nager cornrne les autres. Pour que Ie temps de cette 

l)rescr.iption trentenaire coure, il suffit que l'action de 

retrait ait cte Ollverte : or elle l'a ete du jour du con

lrat, et Ics lifplaf,ers ont pu des ee temps l'exercer. 

239- Mais je ne serois pas de }'avis de Me Vaslin, 

qui pense que fa prescri ption d'un an et jour n'est ar

rCr.(~e que pcnda nt Ie teIn ps stipule pour la facuhe de 

n; luere , et non pendant la prorogation qui a lieu faute 

p:lr racc[llcrcur de faire dechoir Ie vendeur. Les rat

sons q 11~ nous aVOllS rapportees pour Ie ten1ps de la 
COIl n:llLiol1) militcnt cc"alclnent, et n1(~nle plus pou r 
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le ten1ps de la prorogation, puisquc eet aehetcur doit 

s'imputer d'avoir tarde a ohtentr un jugement de de
cheance. La raison que Me ,1 aslin allegue pour son 

avis est, que c'est en faveur Ju vendeur que la ju

risprudence a aecorde cette prolontjation du remere, 

et que les }ignagers ne doivent pas s'en prevaloir ; mais 

ce n'est pareillenlent qu'en Faveur du vendcllf que la 
faeulte Lle remere a ete stipulce par Ie contrat, ce qui 

n'empeche par les lignagel's d'en profiter. 

240. II ne faut pas etendre la decision de eet article 

a tous Ies acheteurs qui sont Jans Ie cas de craindre 

une eviction, tels que ceux qui auroient achete d'un 

nlineuL La difference est, que ceux-ci peuvent se dire 

et porter pour possesseurs incolumutahles, et pretendre 

avoir des moyens pour se defendre, s'ils sont attaques, 

au Ileu que celui qui a acquis a la charge de remere, 

ne peut pas se porter pour tel, puisque son titre y re
siste. D'ailleurs Ia decision de cet article contenant un 

Jroit singulier1 jus singulare, contraire au principe ge
neral quifaitcourir Ies prescri ptions etablies contre quel
que action que ce soit, du jour qu'elle est ouverte et 

qu'elle a pu etre exercee, cctte decision n'est passllscep

tihle d'extension, et do it etre restreinre dans Ie cas de 
rartic1e. 

24 I. f)c la il suit que Ie tenlpS du retrair ne lalsse 

pas de courir pendant Ie proces que l'acheteur a (Oll

tre Ie vcndeuf sur la validire du contrat, ou contre 

quelque alltre sur la propriete de l'hcritage, quoique 
l'incertitudc de l'evenement <-l'un proces empechc qu'il 
ne puisse cere regarde pendant ce tern ps conllne pro

prictJ.irc inc0111nlUlahlc. Il ne doit pas 2trc au pouvoir 
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du vendeur, en faisant a l'acquereur un proces in

j uste , de prolonger contre lui Ie temps du retrait; re
quite ne permet pas non plus que les lignagers laissent 
essuyer a l'achetellf Ie COIIt et les fatigues d~un long 

proces, et viennel1t ensuite, apres le gain d tl proces, 
quasi ad paralas epulas, en recueillir Ie fruit par un 

retrai t. Les lignagers doivent done, nonobstant Ie pro
ces) exercer Ie retrait dans Pannee contre l'acquereur, 

reprendre l'instance en sa place, et lui rembourser les 
depens qu'il a f~its. ' 

Grimaudet, IX, 19, me paroh excepter mal-a.-pro

pos Ie cas aug uel un lignager auroit eu ce proces contre 

l'acquereur. Il pretend que cc proces arrete en safaveur 

ran du retrait, n'ayant pas pu intenter l'action pen

dant qu~il etoit en praces sur la propriete de l'heritage ; 
d'ou it conclut que ce lignager peut) s'il SUccolllbe, 

donner la delllandc en retrait Jans ran et jour Jepuis 
la fin du proces. Cette opinion ne nle paroh pas rai
sonnable. Un proces injuste que ce lignager a fait a 
racquereur, ne doit pas lui etre profitable j et faire 
proroger en sa faveur Ie temps du rell'ait. D~ailleurs ce 

temps court contre la famille en general, et non contre 

aucun des lignagers deternlinement: d'ou il suit que 

lcs raisons personnelJes a un particulier de la famille 
ne Ie doivent pas empecher de courir. 

'),42. l/appel <.1'un decret force 11
l arrete' pas non 

plus Ie tClnps du retrait auquel l'adjudication par re

trait a donne ouverture: Ie retrayallt qui veut prendre 

Ie marche, doit essuyer Ie proces qui en est une charge. 

Brodeau, sur Particle I 50 de Paris, cite trois arre(s 

qui ront juf,c. 
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2.43. La poursuite d'un decret volontaire qu'un ac

lluereur falt sur lui, suivant la faculte qu~il a stipulee 

p'ar son contrat d'acq uisition, n'arrete pas non plus Ie 

'temps dn retl'air auquel Ie contrat de vente a donne 

ouverture; Orleans, art. 401. 
244. Enfin la Jl1inorite tl'un lignager n'empeche pas 

Ie telnps du l'etrair de courir : In. coutume de Paris, 

art. J 3 I , celIe d'Orleans, art. 3GG, et un STand nom

J)re d 'autres, en ont des dispositions: L'an du relrait, 

disent-elles, courllant contre Ie mineuJ' que Ie rnajeur, 
sans esperance de restitution. 

Cette decision a lieu quand melne Ie mineur auroit 

ete destitue detuteur; elle alieu pareillementcontre les 

lignagers qui auroient ete' absents pour Ie service du 

roi; arret du 6 Inars 1552, cite par LaLande. 
Les raisons de c,ette decision sont, 1 0 que Ie retrait 

etant accorde a la famiHe en general, c'est proprenlent 
• 

contre la famille en general qu'il court, plutot que 

contre aucune personne determinee de la famille. 
2 0 La faveur de la minorite, ou de l'absence pour Ie 

service du roi, doit ceder a la raison qui a fait res

trejndre II un temps court Ie temps du retrait; cette 

raison etant tiree d'un intert~t public, qui ne permet 

pas q.uc les acquereurs soient empeches d'ameliorer 

leurs ])iens par u~<e trop longue incertitude de leur 

acquisition: or l'interet public Pemporte toujours sur 

la favenr des particuliers, sur-lout lorsque ces particu
liers cerlant de lucro. 

2.45. Plusieurs auteurs discnt que ran d II retrait 

ne court pas contre Ie mineur lorsque c'etoit son tu· 

teur qui etoit l'acquereul'i parcc(ju'il tlevoit faire exer-



1 ,... OJ 
, -'-' 

I 
TRAIT£: DES RETRAITS, 

eerIe retrait sur lui, si Pinteret du mineur Ie deman

doit: quia, disent-iIs, a se eXlgere debttit; Duplessis et 

ses annotateurs. Il me parolt plus exact de dire que 

ran du retralt court; mais que s'il paroit que le tuteur 

avoit alors des fonds au minenr, et qu'il fut de rinteret 
du 111.incur que Ie tuteur eut fait nOnl111er un curateur 
au mineur pour exercer , Ie retrait, Ie nlineur devenu 

majeur peut en ce cas, non par ractioH du rctrait li

gnager, qui cst ctcinte, mais par l'action de tutelle, 

aclione luleLre, se faire delaisscr l'heritage, de 11leme 
que si l~ retrait eut ete effectiveulent exerce dans Ie 

temps pour ce mineuI', par un curateur nomnle ad !toe 
contre son tutcur; parcequ1 un mineur, suivant Ics 
principes d u droit, peut, par Paction de tuteHe, exiger 

de ·son tnteut' tout ce que Ie tuteur devoit exiger de 

soi-meme au profit de son mineur: Tenetur tutelce 
judicio, in id quod it se exigere debuit: ce qui est une 

suite de ce principe: Quod adversus alium prcestare 
debet tutor, pupillo suo id adversus se quoque prcestare 
debel; L. 9, §. 3, ff. de adm. tui. 

ARTICLE III. 

Quand )e jig-Dager est-il cense exercer ]e retrait dans ]e 
• temps presont. 

246. Suivant Ie droit commun, un demandeur en 

action de retrait lignager, de 111eme qu'en toute autre 

f'spece d'action , est cense exercer son droit et son ac

tion dans Ie ten1ps prescrit par la loi , lorsque l'exploit 

de demande est donne avant l'expiration de ce tenlpS, 

fut-ce Ie dernier jour. 
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suite de ce principe: Quod adversus alium prcestare 
debet tutor, pupillo suo id adversus se quoque prcestare 
debel; L. 9, §. 3, ff. de adm. tui. 

ARTICLE III. 

Quand )e jig-Dager est-il cense exercer ]e retrait dans ]e 
• temps presont. 

246. Suivant Ie droit commun, un demandeur en 

action de retrait lignager, de 111eme qu'en toute autre 

f'spece d'action , est cense exercer son droit et son ac

tion dans Ie ten1ps prescrit par la loi , lorsque l'exploit 

de demande est donne avant l'expiration de ce tenlpS, 

fut-ce Ie dernier jour. 



PARTlE I, CHAPITRE vn. 
La coutume de Paris, art. 130, et quelques autres 

se sont ecartees tIc ce principe: eUes ne se contentent 

pas que l'exploit de demande en retrait soit donne dans 

l'an et jour prescrit pour excrcer le retrait; elles veu

lent de plus que Ie jour auquel echet Passignation, soit 

aussi dans ce terme d'an et jour: s~il tOlnboit apres 
l'expiration de ran et jour, Ie lignag'er, dans ees cou

lunles, seroit l1on-recevable, comn1e n'ayant pas 

exerce son retrait dans Ie ternps prescrit. Ces coutu

lnes, etant contraires au principe general, doivent 

e£re restreintcs a leur territoire. 

247. Lorsqu'il y a plusieurs ac:quereurs ou plusieurs 
IH~ritiers d~un men1e acquereur, l'action de retrait etant 

une action indivisible (supra, chap. 2 ), si Ie 1ignager 
n'a donne sa demande en retrait dans ran et jour que 

contre l'un d'eux, il aura exerce son droit de retrait 

dans le temps prescrit, pour la part de celui contre qui 
il a donne la demande; mais iJ en sera dechu pour 

Jes parts des autres. 

248. Suivant notre coutume d'Orleans, art. 368, 
lorsque l'acquereur ll'a pas son domicile dans le hail

Jiage d'Orleans, 11 est pern1is aux lignagers de donner 
la demande en rctrait contre les detenteurs , c'est-a-dire 

les fernliers, locataires ou concierges qui sont trouves 

dans l'heritage, lesquels sont tenus d'indiquer Ie nonl 
et la demeure de l'acquereur, pour que Ie ligl1ager 

puisse se pourvoir contre lui, et l'assigner en son do

micile. Par cette demande donnee contre Ie detenteur 

dans l'an et jour, Ie lignager cst cense avoir exerce son 

droit dans l'an et jour, quoique ]a demande contre 

l'acquereur ne soit dO}'lnte qu'apres l'expiration de 
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